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RÉPONSES AUX QUESTIONS DE STOP / SÉ

HQ-2, DOCUMENT 1, PARTIE 1

EXPOSÉ DE LA SITUATION

QUESTION SE-STOP-1.1.1

Référence: HQ-2, Document 1, page 1, lignes 1-5:

"Hydro-Québec contribue à l'implantation d'électrotechnologies dans les procédés industriels auprès de la clientèle petite et moyenne industrie (PMI) depuis 1985."

1.1.1.1
Veuillez produire au présent dossier les résolutions du Conseil d'administration d'Hydro-Québec approuvant chacun des programmes d'aide à l'implantation des électrotechnologies de 1985 à ce jour (notamment les programmes PAIE, phases 1, 2 et 3 et le programme SIE-1), y compris toute résolution modificatrice.  Dans chaque cas, veuillez produire les recommandations auxquelles ces résolutions réfèrent ainsi que toute annexe. (Note: une de ce ces résolutions fut déjà produite par Hydro-Québec au dossier R-3447-000)

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 3.1 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2).

1.1.1.2
Ces programmes s'appliquaient-ils tous au même bassin de clientèle potentielle (soit les clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G ou G9)?  Sinon, veuillez décrire les différences de champ d'application.

RÉPONSE :

Oui, pour SIE-1 (programme actuellement en vigueur).

1.1.1.3
Veuillez décrire les démarches de contribution d'Hydro-Québec à l'implantation d'électrotechnologies dans les procédés industriels auprès de la grande entreprise (tarif L) durant la même période (1985-2000).  Veuillez déposer les rapports à ce sujet.

RÉPONSE :

Le programme SIE en vigueur ainsi que celui qui fait l'objet de cette requête ne visent pas la clientèle grande entreprise.

QUESTION SE-STOP-1.1.2

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 1, lignes 19-23.

"Outre Hydro-Québec et les clients concernés ayant un intérêt réciproque en ce domaine, l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec en sort gagnante, puisque le programme permet à terme de réduire la pression sur les tarifs. Dans une perspective plus large, l'économie québécoise en profite aussi par les retombées économiques associées aux divers projets réalisés."

1.1.2.1
 Veuillez décrire les retombées économiques associées aux projets visés par le programme et dont la société québécoise peut bénéficier.  Veuillez déposer les études à ce sujet dont vous disposez.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 11.1 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2).  Cette évaluation prend en compte les impacts directs et indirects du programme.  Par ailleurs, elle exclut les retombées économiques associées à l’augmentation de la compétitivité, à l’augmentation de la productivité ainsi qu’à la création de nouveaux débouchés, conformément à la méthodologie en usage au Bureau de la Statistique du Québec (BSQ).
1.1.2.2
Nous constatons que, nulle part  à la pièce HQ-2, Document 1, il n'est fait état d'avantages environnementaux résultant des programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies.  Veuillez déposer les rapports à ce sujet..

RÉPONSE :

Le programme SIE ne vise pas directement à produire des effets environnementaux bénéfiques même si l’implantation d’électrotechnologies peut produire de tels effets.  Hydro-Québec ne dispose pas de rapport à cet effet.

1.1.2.3
Hydro-Québec, par elle-même ou par les associations dont elle fait partie (ACÉ, Association canadienne de l'hydroélectricité, etc.) a-t-elle pris part aux tables sur la technologie faisant partie du Processus national canadien sur les changements climatiques ou du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques?  Veuillez spécifier qui y a participé.

RÉPONSE ( question 1.1.2.3):



Non. Hydro-Québec n’a pas participé aux tables fédérale et 

provinciale sur la technologie.

1.1.2.4
Les tables sur la technologie faisant partie du Processus national canadien sur les changements climatiques et du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques ont-elles identifié des avantages environnementaux au développement des électrotechnologies? Veuillez spécifier.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.1.2.3.

1.1.2.5
Hydro-Québec fait-elle état d'avantages environnementaux au développement des électrotechnologies dans le cadre des rapports et suivis qu'elle fournit à ÉcoGESTE? Veuillez spécifier.  Veuillez également déposer les rapports en faisant état.

RÉPONSE :

Non. Hydro-Québec ne fait pas état des avantages environnementaux reliés au développement de ses programmes d’aide à l’implantation d’électrotechnologies dans le cadre du programme ÉcoGESTE.
QUESTION SÉ-STOP-1.1.3

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 2, tableau 1

1.1.3.1
Méthodologie: Comprenons-nous correctement que le tableau couvre les projets confirmés durant la période indiquée et qui ont été effectivement réalisés (ou dont on prévoit qu'ils seront effectivement réalisés), quelle que soit la date de réalisation?  Sinon, veuillez spécifier la méthodologie.  (Nous vous prions de répondre aux sous-questions ci-après selon cette même méthodologie).

RÉPONSE :

Il s'agit de dossiers réalisés. Un dossier peut faire référence à plus d'une électrotechnologie installée.

1.1.3.2
Méthodologie: Comprenons-nous correctement que les données du tableau 1 relatives aux programmes PAIE (1, 2 et 3) et SIE-1 couvrent uniquement des projets les clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G ou G9?  Sinon, veuillez fournir les données couvrant uniquement de tels clients.

RÉPONSE :

Le programme PAIE 3 inclut quelques projets de clients grande entreprise (tarif L).

1.1.3.3
Veuillez concilier le total de 1223 dossiers d'électrotechnologies de 1985 à 1996 (613+199+411=1223) indiqué au tableau 1 de la Pièce HQ-2, Document1, avec le total de 1264 apparaissant aux deux parties du tableau de la pièce HQ-2, Document 3.  Veuillez corriger l'un ou l'autre des tableaux s'il y a lieu.

RÉPONSE :

Dans les programmes PAIE 1, 2 et 3, plus d'une électrotechnologie ont pu être implantées par dossier.  Ceci n'est plus le cas dans le cadre du programme en vigueur ainsi que  dans le cadre du programme faisant l'objet de cette requête. Désormais un dossier est ouvert pour chaque projet d'implantation d'électrotechnologie.

1.1.3.4
Veuillez mettre à jour le tableau 1 en y indiquant la prévision la plus récente quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante.  Veuillez spécifier la date de cette prévision.

RÉPONSE :

Voir le tableau à la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5.  La prévision sera en date du 31 décembre 2000.

1.1.3.5
Pouvez-vous vous engager à transmettre d'ici le 4 janvier 2001 à la Régie et aux participants une version finale du tableau 1 comportant les chiffres tels que connus au 31 décembre 2000 quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante?  (Note: cette date est choisie du fait que les intervenants doivent produire leur preuve le 12 janvier 2001).

RÉPONSE :

Nous ne sommes en mesure que de déposer le bilan provisoire présenté en réponse à la question 1.1.3.4.  Un bilan officiel sera disponible le 8 février 2001.

1.1.3.6
Au tableau 1 (et à toute révision de ce tableau en réponse à la sous-question 1.1.3.2), veuillez compléter les estimations de consommation annuelle du programme PAIE, phases 1 et 2, étant donné que la note infrapaginale de la pièce HQ-2, Document 4, révèle que vous disposez des hypothèses de calcul nécessaires à cette fin.

RÉPONSE :

La note infrapaginale de la pièce HQ-2, Document 4 ne fait référence qu'au programme SIE en cours.  Appliquer ces hypothèses au programme PAIE 1 et 2 n'aurait qu'une valeur théorique.

1.1.3.7
Au tableau 1 et à chacune de ses mises à jour fournies en réponse aux présentes questions, veuillez spécifier la puissance totale installée quant au programme SIE-1 (étant donné que cette information apparaît maintenant disponible selon la pièce HQ-2, Document 1, page 3, ligne 7, et selon la note infrapaginale de la pièce HQ-2, Document 4).

RÉPONSE :

Dans la résolution du Conseil d’administration d’Hydro-Québec approuvant le programme SIE  en 1997 (pièce HQD-3, Document 8, Annexe 3), il est fait référence à une puissance de 102,5 MW correspondant à un objectif de vente d'énergie de 373 GWh. Les données fournies au bilan provisoire présenté en Annexe 5 (pièce HQD-3, Document 8 ) correspondent plutôt une puissance totale de 92,1 MW, soit 0,2 MW en 1998, 5,1 MW en 1999, 22,5 MW en 2000, 41,5 MW en 2001 et 22,8 MW en l'an 2002.

1.1.3.7     La puissance totale installée au programme SIE-1 que vous avez indiqué en réponse à la sous-question qui précède est-elle de 102,5 MW comme il avait été prévu lors de l'approbation de ce programme?  Si le chiffre est différent, veuillez expliquer la différence.

RÉPONSE :

Le programme SIE tel qu’approuvé en 1997 avait comme principal objectif la vente d’énergie.  La réponse à la question 1.1.3.7 précédente indique la puissance correspondante aux données du bilan provisoire.

QUESTION SE-STOP-1.1.4

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 2, lignes 7-10:

"Le programme SIE, actuellement en vigueur, a été entériné en mai 1997. Toutefois, l'arrivée d'une nouvelle force commerciale survenue à l'époque a eu pour conséquence de retarder le démarrage du programme au début de 1998."

1.1.4.1
Comprenons-nous correctement que les mots "l'arrivée d'une nouvelle force commerciale" signifient le départ (par retraite, réaffectation ou autre) du personnel anciennement affecté au SIE et son remplacement par du personnel nouveau?

RÉPONSE :

Non.

QUESTION SE-STOP-1.1.5

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 2, lignes 11-18:

"Bien que les modalités du programme en cours font état de la date limite du 29 septembre 2000 pour l'acceptation des demandes de service, celles reçues entre cette date et le 31 décembre 2000, date de fin effective du programme, seront toutefois traitées. La date limite de fin septembre ne constituait en effet qu'une mesure administrative, prise lors du lancement du programme, pour assurer un délai raisonnable au traitement des demandes et ainsi éviter une surcharge à la fin du programme."

1.1.5.1
Quelle est la source de la date du 29 septembre 2000?  Veuillez fournir la résolution ou le document approuvant cette date de tombée.

RÉPONSE :

Voir le document HQ-1, Document 1, Page 2, Durée du programme.  Aucune résolution ne vient appuyer cette date de tombée, il s'agit qu'une mesure administrative.  En ce qui concerne la résolution en question, voir la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 2.

QUESTION SE-STOP-1.1.6

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 3, lignes 16-18:

"La position concurrentielle relative aux prix comparatifs des sources d'énergie a été, en général, nettement défavorable à l'électricité au cours des quinze dernières années pour les tarifs généraux de petite et moyenne puissance."

1.1.6.1
Veuillez, sous forme d'un tableau, faire état de la position concurrentielle comparative de l'électricité et des autres sources énergétiques pour la clientèle industrielle de petite et moyenne puissance, durant cette période.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 4.5 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2). 

QUESTION 1.1.7

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 4, lignes 5-8:

"Le client demeure libre de renoncer à son projet même si les conclusions des études produites sont positives et il a toute latitude pour choisir ses partenaires et fournisseurs s'il décide de le réaliser."

1.1.7.1
Comprenons-nous correctement qu'aucun remboursement n'est demandé par Hydro-Québec, même en cas d'étude aux conclusions positives, si le client opte de ne pas réaliser le projet? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

RÉPONSE :

Oui

1.1.7.2
A qui appartiennent les études réalisées dans le cadre du SIE (au client, à Hydro-Québec, propriété mixte, autres)?  Votre réponse varie-t-elle selon les hypothèses de coût de l'étude énoncées à la pièce HQ-2, Document 1, page 8, lignes 16-21? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

RÉPONSE :

Les études d’opportunité, appelées aussi études préliminaires, incluant les données en faisant partie, sont la propriété exclusive d’Hydro-Québec.  Les essais et études de faisabilité, incluant les données en faisant partie, sont la propriété exclusive d’Hydro-Québec, à moins d’une entente écrite à l’effet contraire.

Hydro-Québec consent toutefois à ce que le client puisse utiliser les études aux fins des opérations liées à son projet, sous réserve du respect de leur caractère confidentiel.
1.1.7.3
Les études réalisées dans le cadre du SIE sont-elles publiques et accessibles, notamment, aux autres entreprises oeuvrant dans le même secteur que le client les ayant demandées et qui pourraient aussi en bénéficier? Votre réponse varie-t-elle selon les hypothèses de coût de l'étude énoncées à la pièce HQ-2, Document 1, page 8, lignes 16-21? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

RÉPONSE :

Non, les études réalisées ne sont pas publiques.  C’est Hydro-Québec qui évalue la pertinence de divulguer certaines données pour fins de promotion ou autre, sous réserve de l’entente de confidentialité qu’elle peut avoir avec le client.

1.1.7.4
Ne serait-il pas opportun qu'Hydro-Québec, par son programme SIE, cherche à favoriser les fournisseurs au sein desquels Capitech investit?  Expliquer.

RÉPONSE :

Non, nous jugeons préférable de laisser au client le choix de ces fournisseurs.

QUESTION 1.1.8

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 4, lignes 12-14:

"Le présent document vise ainsi à procurer à la Régie les informations pertinentes à la justification de cette action commerciale qu'Hydro-Québec compte poursuivre au cours des prochaines années."

1.1.8.1  Comprenons-nous correctement qu'Hydro-Québec entend rester engagée dans le soutien à l'implantation des électrotechnologies à long terme, au-delà de la seule durée de deux ans du présent programme proposé?

RÉPONSE :
Oui

HQ-2, DOCUMENT 1, PARTIE 2

CLIENTÈLE CIBLE ET EXEMPLES DE PROJETS SOUMIS

QUESTION SÉ-STOP-1.2.1

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 5, tableau 2.

1.2.1.1
Veuillez détailler le tableau 2 en le complétant comme suit:

Secteur industriel
Abonnements
Ventes totales annuelles (GWh)
Revenus totaux (millions $)

Aliments & boissons
1 222



Bois
1 402



Textile
509



Imprimerie
1 016



Produits métalliques
1 798



Minéraux non métalliques
462



Industrie chimique
558



Autres
5 217



TOTAL
12 184
8 220
504

RÉPONSE :

Tableau Répartition des abonnement au tarif M,G,G9 par secteur industriel au 31 déc. 1999

Secteur industriel
Abonnements
Ventes totales annuelles (GWh)
Revenus totaux (millions $)

Aliments & boisson
1222
1386
80,4

Bois
1402
1338
86,4

Textile
509
558
31,2

Imprimerie
1016
316
20,1

Produits métalliques
1798
695
46,6

Minéraux non métalliques
462
291
18,1

Industrie chimique
558
739
41,6

Autres
5217
2897
179,6

TOTAL
12184
8220
504

1.2.1.2   Veuillez indiquer à quels codes CTI (voir pièces HQT-2, Documents 3 et 9) correspondent chacune des catégories de secteur du tableau 2.

RÉPONSE :

Le système de facturation d'Hydro-Québec et les codes CTI ne correspondent pas nécessairement.

PIÈCE HQ-2, DOCUMENT 1, PARTIE 3

PROGRAMME PROPOSÉ ET PRINCIPALES COMPOSANTES

QUESTION SÉ-STOP-1.3.1

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 6, lignes 2-3:

"Hydro-Québec envisage poursuivre le programme SIE sur une durée de deux années, débutant au plus tard le 1er janvier 2001."

1.3.1.1
Nous constatons que cette période de deux ans est plus courte que la durée de chacune des versions antérieures de ce programme.  Expliquez pourquoi.

RÉPONSE :

Pour mieux s'adapter à l'évolution des besoins du marché.

1.3.1.2
Hydro-Québec consentirait-elle à ce que le programme SIE-2 porte sur une durée plus longue, par exemple 4-5 ans?

RÉPONSE :

Non, voir la réponse à la question 1.3.1.1

1.3.1.3
La prolongation du soutien d'Hydro-Québec à l'implantation des électrotechnologies dans les petites et moyennes industries au-delà du 31 décembre 2002 est-elle mise en question?

RÉPONSE :



Non, voir la réponse à la question 1.3.1.1

1.3.1.4
La prolongation du soutien d'Hydro-Québec à l'implantation des électrotechnologies dans les petites et moyennes industries au-delà du 31 décembre 2002 doit-elle être réévaluée en fonction des nouveaux prix d'achat de l'électricité par Hydro-Québec à être établis par le marché lorsque le niveau de consommation alimenté par l'"électricité patrimoniale" (165 TWh pour l'ensemble du Québec) aura été dépassé?

RÉPONSE :

Toute décision, à cet effet, sera prise en temps opportun.

1.3.1.5
La prolongation du soutien d'Hydro-Québec à l'implantation des électrotechnologies dans les petites et moyennes industries au-delà du 31 décembre 2002 dépend-elle de décisions à être prises dans le cadre du plan stratégique 2002-2006 d'Hydro-Québec?

RÉPONSE :

Cette question sera examinée en temps opportun.

1.3.1.6
De quel délai Hydro-Québec a-t-elle besoin pour contacter à des fins promotionnelles les 1600 nouveaux clients potentiels identifiés?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.3.2.2.
1.3.1.7
Veuillez décrire les étapes devant être franchies dans la démarche promotionnelle auprès de chacun des 1600 nouveaux clients potentiels, et la durée prévue de chacune de ces étapes.

RÉPONSE :

La démarche promotionnelle poursuivie par Hydro-Québec dans le cadre du programme SIE consiste en une participation régulière à des colloques, expositions sectorielles et autres, supportée par divers placements publicitaires, production d'affiches, etc..

1.3.1.8
Veuillez indiquer de combien de représentants commerciaux Hydro-Québec dispose aux fins de la démarche promotionnelle auprès de chacun des 1600 nouveaux clients potentiels.  Veuillez également indiquerle nombre de clients pour lesquels toute les étapes de la démarche promotionnelle peut être complétée par an, et pour chaque représentant commercial.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.5.1.3. 

1.3.1.9
Hydro-Québec vise-t-elle à compléter la démarche promotionnelle auprès de chacun des 1600 clients identifiés durant la période de deux ans proposée?  Expliquez.

RÉPONSE :

Voir la réponse aux questions 1.3.1.7 et 1.3.2.2. 

1.3.1.10 Le cas échéant, précisez le nombre de ces 1600 clients potentiels pour lesquels Hydro-Québec prévoit ne pas pouvoir compléter la démarche promotionnelle à l'intérieur du délai proposé de deux ans.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.3.1.9.
QUESTION SÉ-STOP-1.3.2

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 6, lignes 5-14:

"Le programme a pour objectif de favoriser l'implantation de projets d'électrotechnologies qui se traduiraient à terme par des ventes additionnelles nettes de 255 GWh par année. Cet objectif est établi en se basant sur l’expérience acquise lors des phases antérieures, les percées technologiques, la capacité de réalisation de la force de vente et l’amélioration de la position concurrentielle de l’électricité qui favorisera l’accueil de nos services chez nos clients.

Après analyses des résultats des dernières années dans ce domaine, sur les 12 000 abonnements actuels alimentant nos clients industriels aux tarifs M, G et G9, 1 600 abonnements ont été retenus comme étant des cas potentiels."
1.3.2.1
Veuillez décrire les percées technologiques auxquelles vous faites référence.

RÉPONSE :

Les percées technologiques qui surviennent périodiquement dans le marché.

1.3.2.2
Quels sont les critères de sélection qui ont servi à identifier les 1600 cas potentiels pour le programme SIE-2?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3).

Les données de  prospection commerciale  indiquent qu'environ 1600 abonnements constituent une clientèle plus susceptible d'être intéressée par la réalisation des 250 projets projetés, ce qui ne signifie pas qu'Hydro-Québec ne cible ou encore souhaite se limiter à cette clientèle pour atteindre son objectif. Hydro-Québec compte faire connaître le programme et ses modalités à l'ensemble de la clientèle industrielle par les moyens qui semblent les plus appropriés pour ce faire et souhaite répondre aux besoins du plus grand nombre de clients industriels possible. 

1.3.2.3
Outre les trois critères d'admissibilité cités à la pièce HQ-2, Document 1, page 7, lignes 1-11, avez-vous utilisé des critères de sélection additionnels pour identifier les 1600 cas potentiels?  Si oui spécifier lesquels.  Veuillez également spécifier le nombre de projets qui sont rejetés de cet estimé en raison de l'application de ces critères de sélection additionnels.

RÉPONSE :

Non, voir la réponse à la question 1.3.2.2. 

1.3.2.4
Plus spécifiquement, les critères de sélection ayant servi à identifier les 1600 cas potentiels tiennent-ils compte du produit manufacturé, des technologies associées, de la taille de l'entreprise, du potentiel porteur pour l'ensemble de l'industrie?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.3.2.2. 

1.3.2.5
Comprenons-nous correctement que cet estimé de 1600 cas potentiels est en sus des quelques 1500 dossiers réalisés (ou confirmés et en cours de réalisation) dans le cadre des programmes PAIE (1, 2 et 3) et SIE-1?

RÉPONSE :

Hydro-Québec fait état dans sa preuve d'un bilan final de 1264 implantations d'électrotechnologies pour les programmes PAIE I, II et III (1985-1996), d'un bilan préliminaire de 312 projets confirmés dans le cadre du programme SIE-I et d'une hypothèse de 250 projets devant être réalisés dans le cadre du programme qui fait l'objet de la présente requête.  L’estimé de 1600 abonnements potentiels, qui constituent la clientèle la plus susceptible d’être intéressée par la réalisation de ces 250 projets, a pu participer à l’un ou l’autre des programmes antérieurs.
QUESTION SÉ-STOP-1.3.3

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 6, lignes 15-21:
"Les projets d'électrotechnologies sont de tailles variables. Nous estimons qu'en moyenne, ils généreront une consommation annuelle de l'ordre de 1,2 GWh. Plus d'une centaine de nouvelles implantations d'électrotechnologies dans des secteurs d'activités économiques aussi variés que ceux du bois, des aliments et boissons et des produits métalliques pourraient donc être associées à ce programme sur une base annuelle.   Ces estimations sont conformes à l’expérience vécue."
1.3.3.1
Veuillez ventiler ces 1600 dossiers projetés selon le tableau suivant:

Secteur industriel
Nombre de dossiers
Ventes totales annuelles (GWh)
Revenus totaux (millions $)

Aliments & boissons




Bois




Textile




Imprimerie




Produits métalliques




Minéraux non métalliques




Industrie chimique




Autres




TOTAL
1 600
255


RÉPONSE :

Nous n’avons pas réalisé une telle ventilation qui nous apparaît à cette étape-ci très peu significative.  Dans la mesure où le passé est garant de l'avenir, le bilan d'implantation d'électrotrechnologies présenté à la preuve et cité plus haut pourrait servir de référence à la répartition du nombre de dossiers par secteurs pour le programme qui fait l'objet de la présente requête. 

1.3.3.2
Veuillez produire un tableau similaire et y répartir l'ensemble des projets potentiels qui résulteraient de la seule application des trois critères d'admissibilité cités à la pièce HQ-2, Document 1, page 7, lignes 1-11, sans sélection additionnelle par l'emploi de critères supplémentaires.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.3.3.1. 
QUESTION SÉ-STOP-1.3.4

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 6, lignes 22-24:

"Dans le cadre de ce programme, Hydro-Québec mettra l'emphase sur l'optimisation de son réseau pour réduire davantage ses coûts unitaires d'alimentation au bénéfice de l'ensemble de sa clientèle."

1.3.4.1
Veuillez expliquer de quelle manière Hydro-Québec mettra l'emphase sur l'optimisation de son réseau pour réduire davantage ses coûts unitaires d'alimentation au bénéfice de l'ensemble de sa clientèle.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 2.1 de la Régie (pièce HQ-3, Document 1). 

1.3.4.2
Devons-nous comprendre que ce facteur est utilisé aux fins de la sélection ou de l'admissibilité des projets au SIE-2? Expliquez.

RÉPONSE :

Non, voir la réponse à la question 1.3.4.1

QUESTION SÉ-STOP-1.3.5

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 7, lignes 5-7:

"l'électricité doit être utilisée principalement pour la fabrication, l'assemblage, la transformation ou le traitement de produits, de denrées ou de matières "

1.3.5.1
Veuillez expliquer si ce champ d'application a pour effet d'exclure certains procédés industriels.

RÉPONSE :

Non, aucun procédé industriel n'est exclu en autant qu'une électrotechnologie peut y être appliquée.

QUESTION SÉ-STOP-1.3.6

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 7, lignes 8-11:

"la consommation additionnelle induite par l'implantation de l'électrotechnologie doit excéder 100 000 kilowattheures (kWh) pour une année complète d'utilisation ou justifier la valeur économique de l'intervention."

1.3.6.1
Veuillez expliquer selon quels critère et de quelle manière se détermine la justification de la valeur économique de l'intervention d'Hydro-Québec lorsque la consommation additionnelle induite par l'électrotechnologie n'excède pas 100 000 kWh par an.

RÉPONSE :

Voir la réponse aux questions 6.1 et 6.2 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3).

1.3.6.2
Comment évalue-t-on la valeur économique d'un projet de démonstration dont la consommation additionnelle induite n'excède pas 100 000 kWh par an?

RÉPONSE :

Les projets pilotes (démonstrations) doivent comporter une consommation largement supérieure à 100 000 kWh par an.

QUESTION SÉ-STOP-1.3.7

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 7, ligne 16:

"Chaque projet est évalué au mérite"

1.3.7.1    Lorsqu'un projet satisfait aux trois critères d'admissibilité énoncés à la pièce HQ-2, document 1, page 7, lignes 1-11, veuillez spécifier les critères additionnels d'évaluation utilisés avant que le candidat puisse bénéficier du soutien à la réalisation d'études d'opportunité, essais et expertises? Plus spécifiquement, ces critères additionnels tiennent-ils compte du produit manufacturé, des technologies associées, de la taille de l'entreprise, du potentiel porteur pour l'ensemble de l'industrie?

RÉPONSE :

L'équipe commerciale en territoire utilise deux critères additionnels avant de poursuivre dans le dossier :  une évaluation sommaire technico-économique du projet sans égard aux critères additionnels mentionnés à la question (produit manufacturé, technologies associées, taille de l'entreprise...) et une pré-évaluation du dossier de crédit du client.


QUESTION SÉ-STOP-1.3.8

Référence: Pièce HQ-2, document 1, de la page 7, ligne 24 jusqu'à la page 8, ligne 2:

3.3.1 Le montage du projet d'électrotechnologie.

"Dans le but d'assurer que les coûts des services offerts au montage du projet ne soient pas disproportionnés en rapport aux revenus qu'Hydro-Québec est susceptible d'en retirer, le montant total alloué par Hydro-Québec à ce titre ne pourra excéder, pour l'ensemble du programme, l'équivalent monétaire de 9 mois de revenus prévus de la consommation additionnelle d'électricité."

1.3.8.1
Expliquez le choix du critère des 9 mois de consommation.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 7.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). 

1.3.8.2
Une exception est-elle faite à la règle des 9 mois de consommation dans le cas d'un projet de démonstration de plus petite taille, mais ayant le potentiel de générer d'autres projets?

RÉPONSE :



Voir la réponse à la question 7.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3).
1.3.8.3
Lors du montage du projet d'électrotechnologie, Hydro-Québec effectue-t-elle des démarches particulières afin d'informer le client quant aux autres aides financières, fiscales et techniques disponibles pour le même projet de la part d'autres programmes d'Hydro-Québec, du gouvernement fédéral ou du gouvernement du Québec  (démonstration, r&d, technologies amenant des améliorations environnementales, technologies dans certains secteurs, etc.).

RÉPONSE :

Mise à part le programme de protection des revenus (PPR), il n'y a pas d'autres programmes offerts par Hydro-Québec actuellement à la clientèle visée.  Des cas de prospection industrielle développés de concert avec les organismes gouvernementaux peuvent exceptionnellement être référés au gestionnaire du programme SIE.

1.3.8.4
Veuillez dresser une liste de ces autres aides financières, fiscales et techniques disponibles pour des projets d'électrotechnologies de la part d'autres programmes d'Hydro-Québec, du gouvernement fédéral ou du gouvernement du Québec  (démonstration, r&d, technologies amenant des améliorations environnementales, technologies dans certains secteurs, etc.).

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.3.8.3

QUESTION SÉ-STOP-1.3.9

Référence: Pièce HQ-2, document 1, page 8, lignes 4-11:

"L'objet de ces études est d'identifier, à la demande du client, l'électrotechnologie qui présente la solution la plus avantageuse pour une application particulière et à en fournir les paramètres technico-économiques relatifs à son usage. Ces études sont généralement réalisées par le personnel technique d'Hydro-Québec, appuyé au besoin par des essais ou des avis réalisés par les chercheurs en développement technologique du Laboratoire des technologies électrochimiques et des électrotechnologies (LTÉE)."
1.3.9.1
Veuillez décrire plus précisément les cas où ces études sont réalisées à l'interne à Hydro-Québec et ceux où l'appui du LTEE est requis.

RÉPONSE :

Il revient au personnel technique en territoire d'effectuer les études d'opportunité.  Celui-ci fait appel à l'expertise du LTEE, au besoin, pour préciser les paramètres techniques à l'étude d'opportunité, si nécessaire.

QUESTION SE-STOP-1.3.10

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, Page 9, lignes 3-11:

Projets-pilotes

1.3.10.1
L'aide à des projets-pilotes existait-elle dans les programmes antérieurs (PAIE 1, 2 et et SIE-1).  Veuillez spécifier.

RÉPONSE :

Oui, pour le programme SIE-1. La demande relativement aux autres programmes déborde la cadre de la décision D-2000-221.

1.3.10.2
Veuillez expliquer la limite de 75 000 $ par projet.

RÉPONSE :

Le montant de 75 000 $ a été établi selon l'expérience récente de tels projets.

1.3.10.3
Veuillez dresser un tableau comparable à celui de la pièce HQ-2, Document 3 (les deux parties du tableau) pour l'ensemble des projets d'électrotechnologies de 1985 à 1996 en spécifiant dans des colonnes supplémentaires: a) le coût maximum de ces projets, b) le coût minimum, c) le coût moyen par projet.

RÉPONSE :

Cette demande déborde le cadre de la décision D-2000-221. 

1.3.10.4
Veuillez présenter un tableau similaire à la sous-question qui précède, mais portant uniquement sur les projets de démonstration en électrotechnologies.

RÉPONSE :

Cette demande déborde le cadre de la décision D-2000-221.
1.3.10.5
Veuillez présenter un tableau synthèse de l'ensemble des projets de démonstration en électrotechnologies aidés par Hydro-Québec dans le cadre de ses programmes PAIE 1,2,3 de 1985 à 1996 en les groupant par catégories de coûts (5-6 catégories) et en spécifiant le nombre de projets dans chaque catégorie.  Veuillez sommairement décrire les projets appartenant à chacune de ces catégories de coûts.

RÉPONSE :

Cette demande déborde le cadre de la décision D-2000-221.
1.3.10.6
Veuillez indiquer qualitativement si la limite de 75 000 $ par projet aurait pour effet de restreindre l'admissibilité aux projets-pilotes de certains secteurs industriels ou certaines électrotechnologies ou de restreindre la démonstration d'électrotechnologies plus novatrices.

RÉPONSE :

À notre connaissance, cette limite ne devrait pas avoir un tel effet.

QUESTION SÉ-STOP-1.3.11

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 10, ligne 12:

"3. le terme maximal du prêt est de 7 ans "

1.3.11.1
Le terme maximal de 7 ans est-il basé sur la durée de vie utile anticipée des électrotechnologies?  Veuillez spécifier.

RÉPONSE :

Non, il est plutôt basé sur les conditions commerciales consenties par les institutions prêteuses.

1.3.11.2
Veuillez présenter un tableau classant la durée de vie des électrotechnologies aidées par Hydro-Québec de 1985 à 1996 par secteur industriel (en utilisant les mêmes catégories que le tableau 2 de la pièce HQ-2, document 1, page 5, ou celles de la pièce HQ-2, document 3).

RÉPONSE :

La durée de vie utile des électrotechnologies varie selon l'usage et les applications que l'utilisateur en fait. Un tel relevé ne peut faire l'objet d'un rendre compte spécifique.

1.3.11.3
Veuillez présenter un tableau classant la durée de vie des électrotechnologies aidées par Hydro-Québec de 1985 à 1996 par électrotechnologie.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.3.11.2

PIÈCE HQ-2, DOCUMENT 1, PARTIE 4

IMPACTS DU PROGRAMME

QUESTION SE-STOP-1.4.1

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, pages 14-15:

Objectifs de ventes

1.4.1.1
Hydro-Québec a annoncé diverses projections de ventes dans le domaine des électrotechnologies à son plan stratégique.  De plus, elle doit incorporer de telles prévisions à long terme aux fins d'établir les projections décennales qu'elle est tenue de soumettre aux fins de la planification du réseau de transport.  Il en est de même pour la planification du réseau de distribution.  Veuillez compléter le tableau suivant:

Année
Secteur de la grande industrie (L)
Secteur de la petite et moyenne industrie (H, G, G9)


Ventes totales
Ventes induites par des électrotechnologies
Ventes totales
Ventes induites par des électrotechnologies

1997





1998





1999





2000 projeté





2001 projeté





2002 projeté





2003 projeté





2004 projeté





2005 projeté





2006 projeté





2007 projeté





2008 projeté





2009 projeté





2010 projeté





2011 projeté





RÉPONSE :

Le programme SIE est le seul programme d'implantation d'électrotechnologies actuellement en vigueur, tel que mentionné à la pièce HQ-2, Document 1, page 2, ligne 2.

Ce programme s'adresse exclusivement aux petites et moyennes industries assujetties aux tarifs G, G9 et M.

Le tableau qui suit présente les ventes totales, ainsi que les ventes associées au programme SIE, de 1997 à 2011, en térawattheures



1.4.1.2
Veuillez déposer les plus récentes projections de croissance des électrotechnologies sur 10 ans (ou 15 ans si vous les avez déposées pour cette durée) que Hydro-Québec a utilisées pour permettre la planification du réseau.

RÉPONSE :

Voir le tableau de la réponse à la question 1.4.1.1
QUESTION SE-STOP-1.4.2

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 18, lignes 8-9

"Les coûts nets estimés du programme sont de 6,5 M$ courants répartis comme suit : 2,8 M$ en 2001, 3,1 M$ en 2002 et 0,5 M$ en 2003."

-et-

Référence: Pièce HQ-2, Document 10, tableau.


1.4.2.1
Veuillez produire un tableau comparable à celui de la Pièce HQ-2, Document 10 pour chacun des quatre programmes antérieurs (PAIE 1, 2, 3 et SIE-1).  Sur ces tableaux, veuillez spécifier si les données annuelles sont réelles ou prévisionnelles.

RÉPONSE :

Pour le programme SIE actuel, voir la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 2.  Pour les autres programmes, la question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie.

1.4.2.2
Veuillez expliquer le choix de la période d'amortissement de 5 ans (et l'étalement des coûts du programme de 2001 à 2008 qui en découle).

RÉPONSE :

Au sein d’Hydro-Québec, la période, généralement reconnue sur le plan comptable, de report des frais pour les programmes commerciaux est de 5 ans.  SIE étant considéré comme un programme commercial, les coûts du programme par le passé ayant été inscrits aux frais reportés sur une période de 5 ans, il devenait logique de maintenir une telle convention.

Quant au choix de la période d’analyse de 2001 à 2008, on en trouvera une justification dans le cadre de la réponse fournie à la question 12 de la Régie.

1.4.2.3
Les coûts du LTEE sont-ils inclus aux budgets susdits?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 7.1 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2). 

1.4.2.4
Veuillez spécifier le budget du LTEE pour chaque année depuis sa fondation jusqu'à 2003 projeté (budget des dépenses, et sources de revenus).

RÉPONSE :



Le budget du LTEE est de l’ordre de 14M$ pour l’année 2000.

QUESTION SÉ-STOP-1.4.3

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 18, lignes 12-25:

Garanties de prêts.

1.4.3.1
Comprenons-nous correctement que des prêts étaient également garantis tant sous le programme SIE-1 que sous le programme PAIE Phases 1, 2 et 3?  Veuillez fournir les conditions applicables (sur chacun des éléments énumérés à la pièce HQ-2, Document 1, section 3.3.2, de la page 9, ligne 12 à la page 10, ligne 23, ainsi qu'à la pièce HQ-2, Document 8) aux garanties de prêts sous chacun de ces programmes.  Veuillez produire les documents descriptifs des conditions de garantie de prêt sous chacun de ces programmes.  Veuillez expliquer les différences éventuelles d'un programme à l'autre.

RÉPONSE :

Cette question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie.

1.4.3.2
Comprenons-nous correctement que les budgets postérieurs au 1er janvier 2001 relatifs à la gestion et aux pertes des prêts déjà consentis en vertu des programmes SIE-1 et PAIE phases 1, 2 et 3 continuent de faire partie des budgets de ces programmes déjà autorisés, et ne font donc pas partie du budget du programme SIE-2?

RÉPONSE :

Oui

1.4.3.3
Veuillez quantifier le nombre, le montant global des prêts, leurs pertes et frais de gestion en complétant un tableau comme suit, pour chacun des trois programmes PAIE (1,2,3), SIE-1 et SIE-2 projeté (en enlevant les années inapplicables selon le cas):

RÉPONSE :

Certificats de garanties de prêts
Programme SIE-1 (fin nov. 2000)


Nombre de certificats de prêts émis
Montant garanti sous certificats ($)
Solde du capital ($)
Réclamations payées ($)

SIE-1
36
13378020
10181660
80592

Programme SIE-2*

Année


Nombre de certificats de prêts émis pour l'année courante 
Montant garanti sous certificats ** (M $)
Solde annuel du capital non-amorti (M $)

2001p
16
6,25
6,2

2002p
62
25,00
28,2

2003p
47
18,75
39,9

2004p


31,6

2005p


23,3

2006p


14,9

2007p


6,7

2008p


0,1

*    Pour ce qui concerne les pertes et les frais de gestion, voir HQ-2, Document 10

** Le montant moyen d'un certificat peut sensiblement varier

QUESTION SÉ-STOP-1.4.4

Référence: HQ-2, Document 1, Page 18, lignes 12-25:

Certificats de garantie de prêts

-et-

Référence: HQ-2, Document 1, pages 9-10:

La garantie de prêt

1.4.4.1
Quel est la justification pour limiter le montant d’un projet (dépenses admissibles) à 1 M$ ou à un prêt garanti de  $ 750 000? 

RÉPONSE :

La limite de 1 M $ telle qu'établie dans SIE-1 a été validée par la force commerciale et semble toujours correspondre aux besoins de la clientèle PMI.

1.4.4.2
Veuillez indiquer qualitativement si la limite d'admissibilité à 1 M$ (ou du prêt à 750 000 $) par projet aurait pour effet de restreindre l'admissibilité de certains secteurs industriels, de certaines électrotechnologies ou de restreindre l'admissibilité des électrotechnologies plus novatrices.

RÉPONSE :

À notre connaissance, non.

PIÈCE HQ-2, DOCUMENT 1, PARTIE 5

GESTION ADMINISTRATIVE ET SUIVI DU PROGRAMME

QUESTION SÉ-STOP-1.5.1

Référence: Pièce HQ-2, Document 1, page 19:

Gestion administrative du programme

1.5.1.1
Quelle est l'unité administrative responsable du soutien à l'implantation des électrotechnologies auprès de la clientèle des petites et moyennes industries?  Veuillez spécifier si d'autres unités administratives étaient responsables des programmes antérieurs (PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1) de 1985 à 1996 (en spécifiant le nom de l'unité durant les diverses années).

RÉPONSE :

Pour le SIE-1, l’unité administrative responsable du soutien à l’implantation des électrotechnologies est l’unité Support aux ventes de la direction Marketing de la vice-présidence Ventes et Services à la clientèle.

1.5.1.2
Quelle est l'unité administrative responsable du soutien à l'implantation des électrotechnologies auprès de la grande industrie? Veuillez spécifier si d'autres unités administratives en étaient responsables de 1985 à 1996 (en spécifiant le nom de l'unité durant les diverses années).

RÉPONSE :

Actuellement il n’y pas d’unité administrative responsable du soutien à l’implantation des électrotechnologies auprès de la grande industrie puisque le programme actuel vise exclusivement la PMI.

1.5.1.3
Veuillez dresser un tableau indiquant, pour le soutien d'Hydro-Québec à l'implantation des électrotechnologies auprès de la clientèle des petites et moyennes industries (PAIE 1, 2 et 3, SIE-1 et SIE-2 proposé), pour chaque année de 1985 à 2003 , le nombre de postes permanents, le nombre de postes temporaires et le nombre de ressources d'appoint temporaires.  Veuillez répartir ces données entre le personnel de soutien technique spécialisé (ingénieurs en électrotechnolgies, etc.), le personnel de représentants commerciaux, et le personnel administratif et autre.

Année
Personnel de soutien technique spécialisé
Personnel des représentants commerciaux
Personnel administratif et autres


Permanent
Temporaire
Appoint temporaire
Permanent
Temporaire
Appoint temporaire
Permanent
Temporaire
Appoint temporaire

1985










…










…










…










2003










RÉPONSE :

Le tableau qui suit fournit une description de la force commerciale en territoire.  Les délégués commerciaux assurent l'ensemble de la représentation commerciale et du développement des relations d’affaires avec l’ensemble de la clientèle industrielle, commerciale et institutionnelle dont les revenus sont supérieures à 100 000 $/an.  Le personnel de soutien technique est affecté à des projets spécifiques, dont ceux reliés aux électrotechnologies.

Postes alloués

Année
Personnel de soutien tech.
Délégués commerciaux
Personnel administratif


Ingénieur commercial (permanent ou temporaire)
(permanent ou temporaire)
(Unité support aux ventes)

poste permanent

1998
8
29
4

1999
12
29
4

2000
14
29
4

2001
14
29
4

2002
14
29
4

2003
14
29
4

1.5.1.4
Veuillez produire le même tableau qu'à la sous-question qui précède quant au personnel du LTEE.

RÉPONSE :

De 1998 à 2000, le personnel de soutien technique du LTEE a été équivalent à 3 années/personnes et le personnel administratif de 0,15 année/personne.  La reconduction du programme prévoit le maintien de ce niveau d’année/personne.

1.5.1.5
Veuillez décrire ce qui s'est exactement passé en 1997 quant au changement de personnel, départs à la retraite, réaffectations, transfert de responsabilités.

RÉPONSE :

La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie.

1.5.1.6Le personnel de soutien technique spécialisé d'Hydro-Québec et/ou du LTEE (ingénieurs en électrotechnologies) entre-t-il en contact direct avec le client, ou ce contact est-il du ressort exclusif du représentant commercial?  Préciser l'étendue du rôle de chacun dans le contact avec le client.

RÉPONSE :

Le délégué commercial, l’ingénieur commercial et les spécialistes du LTEE sont appelés à avoir des contacts directs avec le client ou ses représentants.

De façon générale et non exclusive :

· le délégué commercial est responsable de la prospection et du développement de la relation d’affaires (incluant la négociation d’ententes commerciales) des clients sous sa responsabilité.  Ces activités  peuvent lui permettre de déceler les opportunités d’implantation d’électrotechnologies ;

· l’ingénieur commercial et les spécialistes du LTEE pour chacune des étapes requises sont en relation avec le client ou ses représentants techniques pour la réalisation de l’étude préliminaire, pour les essais et l’étude de faisabilité.

1.5.1.7
La réponse à la sous-question précédente a-t-elle varié à travers les divers programmes PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1 de 1985 à ce jour?  Préciser les changements intervenus et leurs dates.

RÉPONSE :



La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie.

1.5.1.8
Est-ce le même personnel (technique et/ou commercial) qui s'occupe du soutien aux électrotechnologies auprès de la clientèle PMI et auprès de la clientèle Grande Industrie?  Préciser les partages de personnel commun éventuel, tant en ce qui concerne Hydro-Québec que le LTEE.

RÉPONSE :

Comme il a été mentionné, le SIE-1 et le futur SIE-2 visent exclusivement la PMI.  Il n’y a donc pas de personnel commun avec la grande industrie dans le cadre de ces programmes.  Par ailleurs, pour la grande industrie, dans le cadre  du rôle conseil qu’Hydro-Québec joue auprès de ses clients, de la promotion en général de l’électricité ainsi que d’activités communes en R&D, le personnel du LTEE est appelé à contribuer à ces activités.

1.5.1.9
La réponse à la sous-question précédente a-t-elle varié à travers les divers programmes PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1 de 1985 à ce jour?  Préciser les changements intervenus et leurs dates.

RÉPONSE :

La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie.
1.5.1.10
Veuillez décrire les activités de formation fournies en électrotechnologies au personnel des représentants commerciaux (durée, fréquence et objet de la formation, et donnée par quel personnel), telles que prévues durant le programme SIE-2.

RÉPONSE :

Le programme de formation en électrotechnologies pour les délégués commerciaux n’est pas arrêté à ce moment.  Un diagnostic complet des besoins de formation pour l’ensemble de l’équipe vente, incluant les délégués commerciaux et les ingénieurs commerciaux, vient tout juste d’être complété.  D’ici à l’approbation de SIE-2 par la Régie, le programme détaillé de formation sera finalisé.

1.5.1.11
Même question quant au programme SIE-1.

RÉPONSE :

Le programme de formation des délégués commerciaux en électrotechnologies SIE-1 consiste en :

· pour les nouveaux délégués : 5 jours répartis sur 5 semaines entrecoupés de mise en pratique de cas.  Cette formation porte sur les modalités de programmes, les connais​sances générales du marché des électrotechnologies et des applications potentielles.  Cette formation est donnée par le personnel administratif et technique de l’unité Support aux ventes ;

· automne 1999 : session d’une journée sur la revue des principales électrotechnologies et leurs applications dans les secteurs de marchés ciblés. Formation donnée par le personnel technique du LTEE et de l’unité Support aux ventes ;

· mai 2000 : session d’une durée de 3 jours sur les principaux procédés des secteurs du bois, de l’alimentaire, des produits métalliques, du caoutchouc et du plastique. Formateurs : 2 spécialistes du LTEE et 5 spécialistes externes.

Le support à la vente est fourni de façon continue par l’unité Support aux ventes.

1.5.1.12
Veuillez indiquer les coûts de formation par année, de 1997 réel à 2003 projeté.

RÉPONSE :

Les coûts de formation incluent uniquement le coût des formateurs et  du matériel de formation pour les délégués et ingénieurs commerciaux.


1998
1999
2000 (prévision)
2001
2002
2003

(000)$
96
129
45
125
63
0

1.5.1.13
Veuillez identifier les activités de vigie internationale effectuées (et leur budget prévu et le personnel affecté pour chaque année de 1997 réel à 2003 projeté) afin d'identifier les "cas de référence" en R&D et démonstration d'électrotechnologies.

RÉPONSE :

Il n’y a pas de vigie internationale spécifique au programme SIE. La vigie internationale se fait de façon plus générale et, le cas échéant, les informations spéci​fiques aux électrotechnologies sont référées aux experts appropriés. En conséquence, le personnel affecté et les budgets spécifiques ne sont pas disponibles.

1.5.1.14
Veuillez indiquer, pour chaque année de 1997 à 2003 projeté, les budgets disponibles permettant le déplacement du personnel à des conférences et séminaires internationaux en électrotechnologies.

RÉPONSE :

Les budgets permettant le déplacement du personnel à des conférences et séminaires internationaux en électrotechnologies ne sont pas prévus spécifiquement. Ils sont prévus dans les enveloppes budgétaires associées aux congrès, colloques et déplacements du personnel en général.

1.5.1.15
Veuillez décrire qualitativement les liens entre le programme SIE et les activités de Capitech d'investissement dans des électrotechnologies.

RÉPONSE :

Il n’y a aucun lien spécifique ou formel entre le programme SIE et les activités de Capitech.

1.5.1.16
Veuillez décrire qualitativement les liens entre le programme SIE et les activités de R&D d'Hydro-Québec en électrotechnologies.

RÉPONSE :

Les procédés développés dans le cadre des activités de R&D en électrotechnologies sont destinés à certains secteurs industriels composés d’un ensemble de clients ayant des procédés communs et partageant les mêmes préoccupations de performance. Ces activités ne sont pas réalisées en vue d’une commercialisation par le biais du programme SIE.

Des activités de développement (bancs d’essai) et démonstration (projets pilotes) sont liés au programme SIE. En effet, un client particulier peut souhaiter faire appel au programme SIE pour s’assurer qu’une électrotechnologie existante est adaptée aux caractéristiques de ses produits et à ses exigences en terme de performance. Lorsque le potentiel de rentabilité est suffisant et lorsque cela se justifie sur le plan technique (nouvelle application possible de la technologie),  un banc d’essai peut alors être réalisé pour effectuer les tests nécessaires. Dans certains cas, un projet pilote peut s’avérer indispensable afin de faire la démonstration commerciale au client des performances d’une électrotechnologie existante et ce pour une application particulière. 

PIÈCE HQ-2, DOCUMENT 3

BILAN D'IMPLANTATION DES ÉLECTROTECHNOLOGIES

PAR SECTEUR ET PAR TYPE D'ÉLECTROTECHNOLOGIE

QUESTION SÉ-STOP-3.1

Référence: Pièce HQ-2, Document 3, Tableau.

3.1.1
Méthodologie: Comprenons-nous correctement que le tableau couvre les projets confirmés entre 1985 et 1996 en vertu du programme PAIE (1, 2, et 3) et qui ont été effectivement réalisés, quelle que soit la date de réalisation?  Sinon, veuillez spécifier la méthodologie.  (Nous vous prions de répondre aux sous-questions ci-après selon cette même méthodologie).

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.1.3.1

3.1.2
Méthodologie: Comprenons-nous correctement que les données des deux parties du tableau HQ-2, Document 3 couvrent uniquement des projets les clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G ou G9?  Sinon, veuillez fournir les données couvrant uniquement de tels clients.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.1.3.2

3.1.3
Veuillez concilier le total de 1223 dossiers d'électrotechnologies de 1985 à 1996 (613+199+411=1223) indiqué au tableau 1 de la Pièce HQ-2, Document1, avec le total de 1264 apparaissant aux deux parties du tableau de la pièce HQ-2, Document 3.  Veuillez corriger l'un ou l'autre des tableaux s'il y a lieu.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.1.3.3

3.1.4
Veuillez produire une version de la première partie du tableau (bilan par secteur) regroupant les résultats selon les mêmes catégories que celles employées au tableau 2 de la pièce HQ-2, Document 1, page 5.

RÉPONSE :

Répartition des abonnements et des projets d'électrotechnologies

Secteur industriel
Abonnements
Nombre de projets

Aliments & boisson
1222
111

Bois
1422
192

Textile
509
6

Imprimerie
1016
67

Produits métalliques
1798
188

Minéraux non métalliques
462
100

Industrie chimique
558
41

Autres
5217
491

TOTAL
12184
1196

Le système de facturation d'Hydro-Québec et les codes CTI ne correspondent pas nécessairement.

3.1.5
Les catégories d'électrotechnologies citées à la deuxième partie du tableau sont-elles les mêmes que celles qui seront employées à la cinquième colonne du tableau de suivi (Pièce HQ2, Document 9)?  Sinon, veuillez spécifier les catégories qui seront employées à la cinquième colonne du tableau de suivi, et veuillez regrouper les données de la seconde partie du tableau HQ-2, Document 3 selon ces mêmes catégories.

RÉPONSE :

Oui

3.1.6
Veuillez produire une répartition, par secteur, de l'implantation d'électrotechnologies selon le programme SIE-1 pour la période de janvier 1998 à décembre 2000 selon les catégories de la première partie du tableau de la pièce HQ-2, Document 3 ET selon les catégories regroupées mentionnées aux deux sous-questions qui précèdent.  Veuillez spécifier la date de la prévision.

RÉPONSE :

Cette information est de nature stratéqique.

3.1.7
Pouvez-vous vous engager à transmettre d'ici le 4 janvier 2001 à la Régie et aux participants une version finale de la réponse à la sous-question qui précède comportant les chiffres tels que connus au 31 décembre 2000 quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante?  (Note: cette date est choisie du fait que les intervenants doivent produire leur preuve le 12 janvier 2001).

RÉPONSE :

Voir la réponse fournie à la question 1.1.3.5

PIÈCE HQ-2, DOCUMENT 4

BILAN DU PROGRAMME SIE-1

QUESTION SÉ-STOP-4.1

Référence: Pièce HQ-2, Document 4, Tableau.

4.1.1
Méthodologie: Comprenons-nous correctement que le tableau couvre les projets confirmés entre le 1er janvier 1998 et le 31 décembre 2001 en vertu du programme SIE-1 et dont on prévoit qu'ils seront effectivement réalisés, quelle que soit la date de réalisation?  Sinon, veuillez spécifier la méthodologie.  (Nous vous prions de répondre aux sous-questions ci-après selon cette même méthodologie).

RÉPONSE :

Oui, au 31 décembre 2000.

4.1.2
Veuillez mettre à jour le tableau en y indiquant la prévision la plus récente quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante.  Veuillez spécifier la date de cette prévision.

RÉPONSE :

Voir le tableau produit à la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5.  Ce tableau couvre l'ensemble des dossiers ouverts et leur cheminement jusqu'à l'implantation de l'électrotechnologie.  Un certain nombre de dossiers confirmés peut ne pas se réaliser.

4.1.3
Pouvez-vous vous engager à transmettre d'ici le 4 janvier 2001 à la Régie et aux participants une version finale du tableau comportant les chiffres comportant les chiffres tels que connus au 31 décembre 2000  quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante?  (Note: cette date est choisie du fait que les intervenants doivent produire leur preuve le 12 janvier 2001).

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.1.3.5.

4.1.4
Quant à la note infrapaginale, veuillez préciser la formule utilisée et toutes autres hypothèses utilisées permettant d'estimer la consommation annuelle (GWh) à partir de la capacité installée (MW).

RÉPONSE :

Les consommations auxquelles ont fait référence dans la note infrapaginale à la pièce HQ-2 Document 4, ne sont pas établis en référence à la capacité installée.  Elles sont plutôt établies en référence à la consommation d'énergie électrique additionnelle résultant de l'implantation des projets SIE.

4.1.5   Au tableau et à chacune de ses mises à jour fournies en réponse aux présentes sous-questions, veuillez spécifier la puissance totale installée dans chaque cas (étant donné que cette information apparaît maintenant disponible selon la pièce HQ-2, Document 1, page 3, ligne 7, et selon la note infrapaginale de la pièce HQ-2, Document 4).

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.1.3.7. 

PIÈCE HQ-2, DOCUMENT 8

OFFRE DE LA GARANTIE DE PRÊT

QUESTION SÉ-STOP-8.1

Référence: Pièce HQ-2, Document 8, Page 2, Section 2, item 2

"2. Mettre en place des mécanismes de gestion de portefeuille afin de limiter le nombre de garanties de prêt à l'intérieur d'un même secteur industriel"

8.1.1
Qu'entendez-vous par "même secteur industriel"?  S'agit-il des 8 secteurs du tableau 2 de la pièce HQ-2, Document 1, page 5? Des secteurs du tableau de la pièce HQ-2, Document 3?

RÉPONSE :

Le nombre de garantie de prêt octroyé dans un même secteur industriel pourrait être limité selon les évaluations de risque faite périodiquement par les agences de crédit, selon leurs catégories propres, telles que transmises à notre bureau de crédit commercial.  

8.1.2
Tiendrait-on compte des garanties de prêts déjà accordées en vertu de PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1?

RÉPONSE :

Lorsqu'un client détient une garantie de prêt, celle-ci est prise en compte dans l'évaluation de sa cote de crédit  s'il désire réaliser un nouveau projet avec une garantie de prêt.

8.1.3
Pour mettre en place une telle limite, doit-on comprendre que la règle applicable sera celle du premier arrivé, premier servi?

RÉPONSE :

Il n'y a pas de règles de "premier arrivé, premier servi".  Chaque dossier est évalué au mérite selon les risques de crédit qu'il comporte et les objectifs de tolérance au risque du programme.

8.1.4
Motivez cette limite.  Plus précisément, précisez si cette limite vise à diminuer le risque de défaut de prêt pour Hydro-Québec.

RÉPONSE :

Cette limite vise effectivement à diminuer le montant net des réclamations sur certificats de garantie de prêt pour Hydro-Québec au bénéfice de l'ensemble de sa clientèle.

8.1.5 Quelle attitude Hydro-québec prendrait-elle si un compétiteur d'un client ayant déjà bénéficié d'une garantie de prêt à son électrotechnologie se présente afin d'obtenir le même avanatge?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 8.1.3
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